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OISSEL -76-
Rue des Violettes

Lotissement de 44 parcelles a béatir

MONCEAU
23613

Les cotes de niveaux , la position des réseaux et des branchements
sont données a titre indicatif et pourront étre modifiées au cours des travaux

Seul les plans de vente définitifs aunnt valeur juridique.
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NOTA : Epandage décennal des EP individuels sur la parcelle a charge des acquéreurs.

NOTA : La position des réseaux divers, de l'assainissement et les niveaux des terrains sont donnés a titre indicatif et pourront étre
modifiés au cours des travaux

Echelle 17200




